
 

 
 
    
  
 
 

 

 

 

 

Communiqué de presse 

 

Résultats du 5ème baromètre du regard des Français sur les petites villes : un 
attachement confirmé et des attentes fortes pour le nouveau mandat 
municipal 

Paris, le 30 juin 2026 

Pour la cinquième année consécutive, l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), l’Association des 
Petites Villes de France (APVF) et la Banque des Territoires ont confié à Ipsos la réalisation du baromètre du 
regard des Français sur les petites villes. L’enquête, réalisée du 5 au 18 mai 2026 auprès de 1 000 Français et de 
800 habitants de communes du programme Petites villes de demain, confirme l’attachement profond des 
Français aux petites villes.  
 
L’image positive des petites villes atteint un niveau record 
 
L’image positive des petites villes atteint un niveau inédit depuis le lancement du baromètre : 91 % des 
Français déclarent en avoir une bonne opinion, dont 22 % une opinion très positive, soit une hausse de 5 points 
par rapport à 2025. Les Français y associent notamment une meilleure qualité de vie, une proximité avec la 
nature et une qualité des liens sociaux. 
 
Les petites villes restent attractives aux yeux de la majorité de la population française 
 
62 % des Français indiquent qu’ils pourraient envisager d’y déménager dans les prochaines années, notamment 
pour bénéficier d’un logement plus adapté, changer de rythme de vie ou évoluer dans un environnement plus 
apaisé. Les moins de 35 ans et les ouvriers se montrent particulièrement attirés par cette perspective. 
 
Dans les petites villes, des attentes sur l’offre de santé, l’insécurité et le commerce 
 
Les habitants des petites villes identifient comme priorités du nouveau mandat municipal l’amélioration de l’offre 
de soins, citée par 33 % d’entre eux, la lutte contre l’insécurité et les incivilités, citée par 30 % des habitants, et 
le renforcement de la présence des commerces en centre-ville, cité par 28 % des habitants des petites villes. Ces 
attentes rejoignent les principaux axes d’intervention du programme Petites villes de demain, piloté par l’ANCT. 
 
Un engagement local plus fort dans les petites villes 
 
Les habitants des petites villes apparaissent davantage engagés dans la vie locale que l’ensemble des Français. 
Près d’un habitant sur deux des communes Petites villes de demain déclare participer à la vie associative, 
publique ou citoyenne de son territoire. Ce vivier d’engagement constitue un atout majeur pour accompagner 
les projets de revitalisation et renforcer la cohésion locale. 
 



 

 

 

Les faiblesses des petites villes concernent essentiellement le manque de services publics 
  
Parmi les freins identifiés à l’installation dans une petite ville, la faible présence des services de santé (40 %), des 
commerces (30 %), ou des services publics hors santé (19 %) sont cités, mais également les difficultés en termes 
de déplacements (33 %) et les faibles possibilités en termes d’emploi (29 %) 
 
Le panel des Français et celui des habitants des petites villes révèlent ainsi des préoccupations convergentes : 
maintenir l’accès aux services essentiels, renforcer les commerces de proximité, faciliter les mobilités et soutenir 
l’activité locale. Ces enseignements confirment la nécessité de poursuivre l’accompagnement des petites 
centralités, afin de conforter leur attractivité et d’améliorer concrètement la qualité de vie de leurs habitants. 
 
Depuis 2020, le programme Petites villes de demain accompagne 1 646 communes dans leurs projets de 
revitalisation. Le programme se poursuivra à partir de 2027, comme l’a annoncé Françoise Gatel, ministre de 
l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation. 
 
 
« Le baromètre Ipsos 2026 en apporte une nouvelle démonstration : jamais leur image n’a été aussi positive. Neuf 
Français sur dix en ont une bonne opinion et plus de six sur dix envisagent d’y vivre demain, une aspiration encore 
plus forte chez les jeunes. Ces chiffres disent bien plus qu’une préférence résidentielle. Ils traduisent l’aspiration 
à une vie plus proche, plus équilibrée, plus apaisée, sans renoncer aux services, à l’emploi ou aux opportunités. 
 
C’est précisément pour répondre à cette ambition que le Gouvernement a fait le choix de prolonger Petites villes 
de demain à partir de 2027 en cohérence avec la vision que nous porterons au sein de la future stratégie nationale 
d’aménagement du territoire. Car face aux défis démographiques, climatiques et économiques, notre 
responsabilité est bien de conforter les centralités intermédiaires qui structurent les bassins de vie et garantissent 

la cohésion de nos territoires. » 

 
Françoise Gatel, ministre de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation 
 
 « Pour l’ANCT, la vitalité du maillage des petites villes a toujours été et reste un enjeu de cohésion des territoires, 
qui a justifié son engagement constant dans le programme Petites villes de demain. Depuis 2020, celui-ci a permis 
aux 1646 communes lauréates de maintenir et développer leurs équipements, d’investir dans leurs infrastructures 
et dans une offre de services adaptée pour la qualité de vie de leurs habitants. Plus qu’un simple reflet des 
perceptions, ce baromètre confirme les enjeux centraux pour l’action publique dans ces territoires : accès aux 
soins, proximité des commerces ou tranquillité publique…  
Ce baromètre est ainsi un outil indispensable : il nous permet d’ajuster nos réponses aux réalités vécues par les 
territoires, et de mesurer l’impact de nos actions aux côtés des élus, des préfets et de l’ensemble de nos 
partenaires. » 
 
Henri Prévost, Directeur général de l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
 
« Alors que la première phase de Petites Villes de Demain s'achève, le Regard des Français sur les petites villes 
met en lumière un fait marquant : le véritable désir des Français pour les petites villes, partagé par 90 % d'entre 
eux. Ce plébiscite démontre la nécessité d'un tel dispositif pour l'aménagement du territoire, en donnant aux élus 
locaux les moyens, dans leur commune, pour agir au plus près des besoins. Certes, les défis restent nombreux, 
qu'il s'agisse de renforcer l'offre de soins, de garantir la sécurité ou de soutenir le commerce de proximité. La 
dynamique est lancée. Il convient désormais de la poursuivre : c'est une demande des Français. » 
 
Christophe Bouillon, Maire de Barentin, Président de l’Association des petites villes de France et Président de 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
 
« Ce baromètre met en lumière la lucidité des Français sur la qualité du cadre de vie offert par les petites villes. 
Beaucoup souhaitent s’y installer, c’est heureux et souhaitable car ce rééquilibrage sera un vecteur de cohésion 
sociale et territoriale. A la Banque des Territoires, nous avons construit une stratégie alignée avec les enjeux des 
petites villes, tels que la santé, le logement, le commerce, l’adaptation au changement climatique et nos 
directions régionales accompagnent chaque jour les collectivités à mener à bien leur projet et pour celles qui le 
souhaitent à accélérer.» 



 

 

 

 
Antoine Saintoyant, directeur de la Banque des Territoires 
 

Pour consulter le baromètre dans son intégralité, cliquez ici 
 
 
 
 
 
À propos de l’ANCT 
 
Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de l’Aménagement du territoire et de la 
Décentralisation, l’ANCT a pour objectifs de renforcer la cohésion sociale et de réduire les inégalités territoriales 
en apportant des réponses adaptées aux projets des collectivités territoriales. 
 

À propos de l’Association des petites villes de France  

L’Association des petites villes de France fédère depuis 1990 les petites villes de 2.500 à 25.000 habitants, pour 

promouvoir leur rôle spécifique dans l’aménagement du territoire. Elle compte aujourd’hui près de 1200 

adhérents, présents dans tous les départements de France métropolitaine et d’outre-mer. 

https://www.apvf.asso.fr/  

À propos de la Banque des Territoires 

La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à 

destination des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs 

territoriaux : collectivités locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions 

juridiques, entreprises et acteurs financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt 

général en proposant un continuum de solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, 

consignations et services bancaires. En s’adressant à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux 

métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser son impact notamment sur les volets de la 

transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale. Les 37 implantations locales de la Banque des 

Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins. 

Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
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